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PRÉSIDENCE DE M. BERNARD ACCOYER

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à seize heures.)

1

RÉUNION DU PARLEMENT EN CONGRÈS

M. le président. Le Parlement est réuni en Congrès, 
conformément au décret du Président de la République 
publié au Journal offi ciel du 1er février 2008 (1).

Le bureau du Congrès a constaté que le règlement 
adopté par le Congrès du 20 décembre 1963 et modifi é le 
28 juin 1999 est applicable à la présente réunion.

2

COMMUNICATION AU CONGRÈS RELATIVE 
À L’ÉLECTION DE DEUX NOUVEAUX DÉPUTÉS

M. le président. J’ai reçu de Mme la ministre de l’intérieur, 
de l’outre-mer et des collectivités territoriales une commu-
nication m’informant que, le dimanche 3 février, ont été 
élus deux députés : Mme Françoise Vallet et M. Jean-Pierre 
Schosteck. (Applaudissements.)

3

PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE 
MODIFIANT LE TITRE XV DE LA CONSTITUTION

M. le président. L’ordre du jour appelle le vote sur le 
projet de loi constitutionnelle modifi ant le titre XV de la 
Constitution (2).

La parole est à M. François Fillon, Premier ministre. 
(Applaudissements.)

M. François Fillon, Premier ministre. Monsieur le président 
du Congrès, monsieur le président du Sénat, mesdames 
et messieurs les députés et sénateurs, soixante millions de 
Français dans un monde ouvert et souvent chaotique de 

plus de six milliards d’habitants, c’est peu de reconnaître 
que notre nation a sa place en Europe. Elle y a son avenir, 
elle y a sa vocation, elle y a ses plus grands espoirs.

La France a besoin de l’Europe pour prolonger son génie 
et l’Europe a besoin de la France pour approfondir sa singu-
larité politique.

La carte du monde se couvre de nouveaux défi s. Défi , 
l’exceptionnelle montée en puissance des continents 
asiatique et indien dont les forces sont en train de bousculer 
nos héritages. Défi , la prédation écologique qui dérègle les 
équilibres naturels de la vie terrestre. Défi , le regard d’une 
Afrique qui se tourne vers les richesses du Nord. Défi , ce 
côtoiement des civilisations que le monde d’aujourd’hui 
s’ingénie tout à la fois à rapprocher et à opposer.

Dans ce monde fascinant et instable, la France n’est pas 
condamnée à se taire et à subir. Elle ne doit pas choisir la 
voie du repli, sous peine d’être écartée du chemin de l’His-
toire. L’Europe lui prête sa richesse, ses États partenaires, ses 
cinq cents millions d’hommes et de femmes. Elle grandit 
les ambitions de notre pays aux dimensions d’un conti-
nent. Pour continuer de peser sur ce monde qui court sans 
repères, la France doit endosser sans réserve son rôle d’ani-
mateur européen.

Il y a deux ans, nous avons rejeté un texte qui donnait 
à l’aventure européenne un cadre constitutionnel. Ce fut 
le choix des Français. Et ce choix devait être respecté ! 
(Exclamations sur divers bancs)Mais nous ne pouvons pas 
ignorer que nous avons alors jeté une Europe qui espérait en 
nous dans l’étonnement et dans le trouble.

M. Jean-Pierre Brard. Comme à Valmy !

M. le Premier ministre. Il n’y avait pas de plan B. L’Union 
européenne s’est donc immobilisée et les regards étaient 
portés vers nous. En votant « non » au texte constitutionnel 
de 2005, nous avions contracté une double responsabi-
lité vis-à-vis de nous-mêmes et vis-à-vis de l’Europe, celle 
de relancer au plus vite l’élan que nous avions contribué à 
briser.

Au fond, le référendum de 2005 nous donnait un 
avantage pour y parvenir : il nous montrait, en négatif, 
quelle Europe les Français voulaient. Ce que les Français 
avaient refusé, c’était d’abord la nature constitutionnelle du 
texte, et l’ombre d’une Europe fédérale qu’elle projetait. Si 
les Français voulaient de l’Europe, ils demandaient qu’elle 
soit défi nie à son plus juste niveau : dans le respect des 
Parlements nationaux ; dans le respect des différentes tradi-
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(1) Le texte du décret portant convocation du Congrès est publié à la suite du 
présent compte rendu.
(2) Le texte du projet de loi constitutionnelle est publié à la suite du présent 
compte rendu.
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tions sociales et publiques ; dans le respect, fi nalement, du 
principe de subsidiarité qui a toujours été, à mes yeux, la clé 
de voûte de la structure européenne.

La seconde perspective que les Français redoutaient, c’était 
l’installation d’une Europe impotente et impuissante. Dans 
la complexité du texte constitutionnel, une menace semblait 
apparaître. Celle d’une Europe incapable de mobiliser ses 
vingt-sept membres autour d’un projet, paralysée par des 
mécanismes de décision inadaptés à sa nouvelle étendue. 
Les Français ont craint son enlisement, et il n’est pas incon-
venant de dire que le traité de Nice les confortait dans leur 
défi ance.

La leçon est historique. Les Français n’ont pas peur de 
la réforme, pourvu qu’elle aille au cœur des choses. Les 
Français n’ont pas peur de l’Europe, pourvu qu’elle soit 
capable d’agir.

M. Roland Muzeau. Ils veulent un référendum !

M. le Premier ministre. Sur ces deux points, Nicolas 
Sarkozy a répondu à leur volonté de manière résolue, 
constante et transparente.

M. Jean-Pierre Brard. Comme à Riyad !

M. le Premier ministre. Ses engagements de campagne ont 
tracé la seule voie qui permettait de transcender les clivages : 
négocier avec tous nos partenaires européens un traité 
nouveau, opérant les évolutions institutionnelles indispen-
sables ; tenir compte, dans ce traité, des craintes exprimées 
par le non majoritaire ; et, enfi n, faire adopter rapidement 
ce texte par le Parlement.

Personne ne peut contester la clarté de la stratégie 
du Président de la République pour relancer l’Europe. 
(Protestations sur plusieurs bancs. – Applaudissements sur de 
nombreux bancs.) Personne ne peut lui reprocher d’avoir 
précisément fait ce qu’il avait précisément dit. (Exclamations 
sur quelques bancs.)

M. Jean-Luc Mélenchon. Non ! Ce n’est pas vrai !

M. le Premier ministre. Personne, ne peut l’accuser de ne 
pas s’être efforcé de rassembler le camp du « oui » et le camp 
du « non ».

Et à ceux qui, pour des raisons de forme, contestent les 
modalités d’adoption du traité de Lisbonne par la voie 
parlementaire, et à ceux qui, pour des raisons de fond, 
s’opposent à ce traité, je pose une question simple : voulez-
vous réellement relancer l’Europe (« Oui ! » sur quelques 
bancs) ou préférez-vous son enlisement ? (Exclamations sur 
plusieurs bancs. – Applaudissements sur de nombreux bancs.)

La stratégie du Président de la République a reçu le 
soutien des Européens, après avoir reçu celui de la majorité 
des Français. À son invitation, et à celle d’Angela Merkel, 
alors présidente de l’Union européenne, vingt-sept pays 
sont venus inscrire dans un texte nouveau leurs espoirs de 
paix et d’intégration.

Le traité de Lisbonne satisfait à nos responsabilités 
vis-à-vis de l’Europe. Et il satisfait à nos devoirs vis-à-vis 
des Français. (« Non ! » sur quelques bancs.) Au blocage, à 

l’opposition, il substitue la synthèse et l’initiative. En votant 
cette révision constitutionnelle, vous permettrez à la France 
de devenir le quatrième pays à ratifi er le traité de Lisbonne.

Cette révision nous est commandée par la décision du 
Conseil constitutionnel du 20 décembre dernier afi n d’auto-
riser un certain nombre de transferts de compétences vers 
l’Union et d’élargir les pouvoirs de notre parlement.

J’ai déjà eu l’occasion, à l’Assemblée nationale puis au 
Sénat, de vous présenter ce traité et de vous en décliner les 
dispositions. Il adapte et complète les traités précédents sans 
se placer au-dessus d’eux. Il ne s’agit donc pas d’une consti-
tution. Il reconnaît, de manière explicite, le contrôle de 
subsidiarité dévolu aux parlements nationaux vis-à-vis de la 
Commission. Il garantit la compétence exclusive de chaque 
État dans la défi nition de sa sécurité nationale, le rôle déter-
minant de ses autorités dans l’organisation des services 
publics, la mission des partenaires sociaux de chaque pays 
dans la défense de ses traditions et de ses ambitions sociales. 
Il préserve ainsi, partout où elles nous paraissent intangi-
bles, nos exigences de liberté.

Mais surtout, le traité de Lisbonne redonne corps au rêve 
français d’une Europe agissante et effi cace. En prévoyant 
l’élection d’un président du Conseil européen, il offre à 
cette institution une force et une stabilité qui lui faisaient 
défaut.

En politique extérieure, il donne au haut représentant 
les moyens nécessaires. Au Parlement européen, il confère 
des pouvoirs renforcés. Les procédures de décision seront 
désormais plus souples grâce à l’extension du champ de la 
majorité qualifi ée, et la démocratie sera renforcée grâce à 
une meilleure prise en compte de la population de chaque 
État. Nos valeurs seront garanties par une Charte des droits 
fondamentaux. À une Europe plus vaste et plus nombreuse, 
le traité rend la capacité de se déterminer. En cet instant, 
j’ai une pensée pour le général de Gaulle, qui nous invitait, 
il y a plus de quarante ans, à penser l’Europe élargie. 
(Applaudissements sur de nombreux bancs.) Et voici qu’elle 
est là, réalisée dans le cadre d’une Union qui, non contente 
d’avoir instauré la paix sur notre continent, a contribué à 
faire tomber le rideau de fer et à libérer nos frères européens. 
Vingt-sept nations volontairement et librement unies, sans 
un coup de feu, sans aucune contrainte, par la seule force 
d’un projet et d’un idéal communs : dans l’histoire humaine, 
aucune autre entreprise n’est comparable à celle-ci.

Mais cette entreprise ne peut prendre tout son sens que 
si elle s’inscrit dans un dessein politique. Cette conviction 
inspire la France depuis plus de cinquante ans. Ni l’inté-
gration économique ni l’intégration fi nancière ne suffi -
ront à affronter le monde complexe, qui subit des ruptures 
soudaines, où l’Europe d’aujourd’hui doit choisir sa place. 
Ni sa richesse ni sa population ne protégeront l’Europe 
de ces fractures, nées de la démographie, de la course aux 
matières premières, des affrontements ethniques, des 
tensions religieuses, des déséquilibres environnementaux, 
qui affectent le globe. Permettez-moi de redire ici une 
conviction personnelle ancienne : plus ces fractures s’accu-
seront, plus la valeur d’un espace européen de stabilité, 
de concertation et de décision sera appréciée. Le futur de 
l’Union ne dépend plus que de sa capacité à défi nir et à 
projeter une vision politique originale.
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L’Europe a déjà pu mesurer les bénéfi ces qu’une volonté 
concertée pouvait lui valoir. Au sortir de la Deuxième 
Guerre mondiale, elle a réussi le prodige de rompre avec 
mille ans de confl its armés, de mobilisation permanente, 
d’affrontements sanglants. Avons-nous pris toute la mesure 
de ce succès ? Grâce à l’Europe, nous jouissons tous les jours, 
depuis soixante ans, de ce qui reste, pour tant de régions du 
monde, une utopie encore bien lointaine. Partout encore, 
des hommes et des femmes meurent en rêvant de ce qui est 
pour nous un acquis, une garantie, une évidence.

Dès l’origine, l’Europe a voulu se prémunir contre les 
crises économiques et monétaires qui avaient scandé la 
première moitié du XXe siècle. Elle a fondé sur ses politiques 
communes – agricole, industrielle, douanière – une prospé-
rité durable, largement partagée au sein de son espace conti-
nental.

Aujourd’hui, avec le traité de Lisbonne, l’Europe retrouve 
le « droit de vouloir », le pouvoir de mettre sa puissance 
au service de ses priorités politiques. Politique commune 
de l’énergie et de l’environnement, politique étrangère et 
de défense commune, politique commune de justice et de 
sécurité, politique commune d’immigration et de codéve-
loppement, voilà les grands projets sur lesquels les Européens 
se rejoignent. Le traité de Lisbonne nous offre la possibilité 
de les concrétiser.

Ce qui se joue aussi, c’est notre capacité à promouvoir 
un modèle de société. Qu’on la nomme culture, héritage ou 
civilisation, une société européenne existe, dont l’essentiel 
à mes yeux est d’en sentir la force et le prix. Elle donne à 
nos parentés européennes leur évidence. Elle s’enracine 
dans un passé d’expériences et de lectures communes, et se 
nourrit des contacts permanents de nos patrimoines artisti-
ques, philosophiques et moraux. Oui, moraux, car la civili-
sation européenne, c’est plus que l’évocation sentimentale 
de quelques monuments, textes et symboles partagés. C’est 
un répertoire de valeurs qui, aux frontières de l’Union, 
signent notre différence : l’humanisme, la tolérance, la 
liberté de conscience ; l’individu pris comme référence de 
toute justice ; l’État de droit, seul fondement légitime du 
pouvoir ; la reconnaissance d’un droit du travail et d’un 
droit au travail ; la prise en charge publique de la solidarité ; 
la considération accordée à la force du savoir et aux trans-
missions familiales et spirituelles ; la confi ance placée dans 
la science, l’innovation industrielle et le progrès ; l’attache-
ment au marché, cadre où se valorisent, par la libre concur-
rence, le capital et le talent.

M. Jean-Pierre Brard. Comme à la Société générale !

M. le Premier ministre. Ces traits disent où commence et 
s’épanouit l’Europe, où l’expérience européenne rencontre 
les modèles concurrents et où elle s’en distingue.

Dans quelques mois, la présidence française de l’Union 
européenne va donner à notre pays la responsabilité de 
conduire l’Europe. Nous l’assumerons avec la gravité et 
l’enthousiasme d’une nation dont la fi erté nationale se 
conjugue avec celle de ses partenaires. À nous d’être les 
promoteurs et les ambassadeurs d’un modèle européen de 
développement.

Beaucoup de pays et de régions attendent de l’Europe, 
et en particulier de la France, qu’un partenaire attentif et 
inventif use de son infl uence pour arbitrer les équilibres 
du monde. Votre vote, mesdames, messieurs les parlemen-
taires, ne sera pas seulement un vote pour la France et pour 
l’Europe. Il permettra aussi de distinguer les acteurs des 
spectateurs de l’Histoire. (Applaudissement sur de nombreux 
bancs.)

Explications de vote

M. le président. Je vais maintenant donner la parole aux 
orateurs inscrits pour les explications de vote au nom des 
groupes de chacune des assemblées.

Je rappelle à chaque orateur qu’il dispose de cinq 
minutes.

La parole est à M. Jean-Pierre Bel, pour le groupe socia-
liste du Sénat.

M. Jean-Pierre Bel. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, madame le garde des sceaux, monsieur le ministre 
des affaires étrangères et européennes, monsieur le secré-
taire d’État chargé des relations avec le Parlement, mes 
chers collègues, plus de cinquante ans après sa création, 
l’Europe suscite toujours autant de passion. À son histoire, 
les socialistes français ont fortement contribué et je veux 
ici réaffi rmer l’engagement européen de tous les socialistes 
français.

Mais, il faut bien le reconnaître, l’Europe peut aussi 
donner le sentiment de n’avoir jamais autant divisé. Sans 
doute chacun voudrait-il voir l’Europe à son image. Ainsi, 
pour beaucoup de nos compatriotes, elle devrait être le 
prolongement de nos propres convictions ou de nos politi-
ques franco-françaises. Or l’Europe est, par nature, un projet 
collectif et par conséquent un compromis. Elle sera ce que 
nous en ferons ou plutôt ce que les peuples décideront d’en 
faire. C’est de cette volonté affi rmée que pourra émerger 
un espace politique européen, à condition d’y associer les 
citoyens. Le désenchantement actuel à l’égard du projet 
européen trouve sa cause dans l’éloignement entre cet idéal 
et la réalité vécue par nos concitoyens. Tous, partisans du 
« oui » ou du « non » en 2005, nous sentons que l’Europe 
a aujourd’hui besoin d’un nouveau souffl e, d’un nouveau 
projet et surtout d’une nouvelle méthode.

D’une manière certes imparfaite et partielle, le traité de 
Lisbonne peut être l’occasion de ce nouvel élan, notam-
ment en dotant l’Union d’une présidence stable, en plaçant 
le Parlement européen à quasi-égalité avec le Conseil ou 
encore en élargissant les procédures de contrôle des parle-
ments nationaux.

Nous nous réjouissons également de l’adoption d’une base 
juridique et d’un protocole sur les services publics, premier 
pas vers une Europe sociale.

Parce qu’il n’y a pas de temps à perdre dans un contexte 
mondial inquiétant, parce que nous n’avons pas le droit de 
pratiquer la politique de l’autruche ou de nous en remettre 
à des lendemains incertains, parce qu’il faut bien offrir 
une sortie à la crise politique de l’Europe, nous sommes 
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favorables au traité de Lisbonne et nous voterons en faveur 
de sa ratifi cation, comme l’ensemble des partis socialistes 
d’Europe.

Il reste que, pour nous, l’engagement européen se vit 
comme une ambition, mais également comme une exigence. 
Si l’on veut demeurer fi dèle à la fois aux principes fondateurs 
de notre république et au rêve d’une démocratie européenne, 
il n’est pas possible d’ignorer l’ampleur du débat de 2005 et 
de ne pas vouloir en tirer les conséquences.

Aujourd’hui politiquement majeure, l’Europe doit être 
ouverte au débat, au libre examen, à la critique permanente. 
Telles sont les conditions de l’appropriation du projet 
européen par les citoyens. Nous regrettons donc profondé-
ment que la ratifi cation – qui n’est pas l’objet de ce congrès, 
mais qui en est indissociable – ne soit pas soumise à nouveau 
au vote des Français. (Applaudissements sur plusieurs bancs.) 
Nous ne pouvons ni donner notre blanc-seing au Président 
de la République en approuvant la méthode qu’il a choisie, 
ni empêcher, si tant est que nous en ayons les moyens, la 
révision, préalable incontournable à la ratifi cation d’un traité 
auquel nous sommes favorables. Nous marquerons donc 
notre désaccord en nous abstenant sur la révision constitu-
tionnelle. C’est pour nous une question de cohérence (Rires 
sur quelques bancs) et la seule manière d’exiger un débat 
démocratique sans mettre en péril le traité, de défendre la 
forme autant que le fond.

En réalité, au-delà des dispositions juridiques, ce qui 
comptera, ce sera la volonté politique de faire avancer les 
enjeux économiques et sociaux, par exemple, la réforme de 
la gouvernance de la zone euro. Il n’y a pas de fatalité à une 
Europe majoritairement libérale. C’est du débat politique, 
de la confrontation des idées que se dégageront les majorités 
qui détermineront demain les orientations à donner aux 
politiques européennes. Durant la présidence française et à 
la veille des élections européennes de juin 2009, nous serons 
mobilisés pour faire progresser nos idées, notamment pour 
une réforme des politiques structurelles et une réévaluation 
du budget, afi n de démontrer aux Français qu’au-delà des 
traités, une autre Europe est possible.

Nous devons relever un défi  immense mais fondateur : 
réconcilier les citoyens avec le projet européen. Il faut faire 
en sorte que les citoyens n’aient plus peur de l’Europe et que 
l’Europe n’ait plus peur du regard des citoyens. Il y va de 
notre responsabilité, de notre conception de la démocratie, 
mais aussi de notre avenir commun ! (Applaudissements sur 
de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. Patrice Gélard, pour le 
groupe Union pour un mouvement populaire du Sénat.

M. Patrice Gélard. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, madame la garde des sceaux, messieurs les minis-
tres, mes chers collègues, le Sénat a approuvé sans modifi -
cation le projet tel qu’adopté par l’Assemblée nationale, 
modifi ant le titre XV de la Constitution, afi n de permettre 
la ratifi cation ultérieure du traité de Lisbonne.

Permettez-moi de n’intervenir que sur cette seule loi 
constitutionnelle et non sur le contenu du traité.

Le texte du projet de loi constitutionnelle répond intégra-
lement aux exigences formulées par le Conseil constitu-
tionnel dans sa décision du 20 décembre 2007, sans rien 
ajouter, contrairement à ce qu’avait été la révision constitu-
tionnelle de 2005.

Il ne comporte que trois articles : un article 1er qui rend 
possible la ratifi cation du traité de Lisbonne par rapport à 
la constitutionnalité mentionnée par le Conseil constitu-
tionnel, un article 2 qui modifi e les articles 88-1, 88-2, 88-
4, 88-5, 88-6 et 88-7 de la Constitution et un article 3 de 
coordination.

Nous nous félicitons des nouveaux droits accordés au 
Parlement, à l’Assemblée nationale comme au Sénat, 
dans les articles 88-6 et 88-7. En effet, les deux chambres 
pourront adresser un avis motivé sur la conformité d’un 
projet d’acte législatif européen au principe de subsidiarité, 
avis qui sera adressé aux diverses autorités communautaires. 
En outre, elles pourront saisir la Cour de justice de l’Union 
européenne. Enfi n, le Parlement pourra s’opposer à une 
modifi cation des règles d’adoption des actes communau-
taires, ce qui constitue dans ce domaine un quasi-droit de 
veto.

Les règlements de nos assemblées devront tenir compte de 
ces innovations, en renforçant le rôle et la place des déléga-
tions parlementaires aux affaires européennes et en créant 
une structure de veille permanente pour assurer l’applica-
tion de l’article 88-6.

J’en viens maintenant à quelques réfl exions.

Sans doute faudra-t-il un jour réécrire l’ensemble du 
titre XV de la Constitution, pour le rendre plus lisible 
et surtout plus apte à faire face à l’adoption de traités 
ultérieurs. Il faudra aussi, lors d’une réforme constitution-
nelle à venir, repenser les dispositions concernant le recours 
au référendum pour l’admission de nouveaux États au 
sein de l’Union européenne. Il faudra encore supprimer la 
disposition devenue obsolète de réciprocité pour le vote des 
ressortissants de l’Union européenne aux élections locales. 
De même, il faudra trouver une procédure permettant 
d’améliorer la surveillance de la conformité de nos actes 
juridiques aux dispositions communautaires, peut-être en 
transmettant cette compétence au Conseil constitutionnel.

Nous devrons nous pencher sur tous ces problèmes lors 
de la prochaine révision constitutionnelle.

Cela dit, le groupe UMP du Sénat votera ce texte à la 
quasi-unanimité. (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat, pour le groupe communiste républicain et citoyen du 
Sénat.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Monsieur le président 
du Congrès, monsieur le président du Sénat, monsieur le 
Premier ministre, madame la garde des sceaux, messieurs 
les ministres, mes chers collègues, le 29 mai 2005 le peuple 
français a refusé la ratifi cation du traité constitutionnel 
européen par 54,67 % des voix.

Ce vote n’était pas un vote de circonstance ; il résultait 
d’un large débat national, sans doute sans précédent, sur 
l’Europe, sa construction, sa politique.
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Contrariant le vote des parlementaires qui l’avaient 
approuvé à 93 %, le peuple français, parce qu’il espère 
en l’Europe, a voté contre le contenu du traité constitu-
tionnel qui correspond à sa réalité vécue, celle de l’Europe 
de la fl exibilité, du dumping social, de la détérioration des 
services publics, de la libre circulation des capitaux et des 
emplois, sans harmonisation sociale et fi scale.

Le vote des Français, suivi de celui des Néerlandais, a 
rendu caduc le traité constitutionnel, mais il n’a pas été 
suivi de la réorientation exigée et nécessaire.

Les dirigeants européens ont mis à profi t ces deux années 
pour tenter de faire oublier leur échec et chercher le moyen 
de passer outre le choix d’une partie des peuples.

Le candidat Nicolas Sarkozy avait déjà annoncé ce tour 
de passe-passe lors de son principal discours sur l’Europe à 
Strasbourg, le 21 février 2007.

Après une longue diatribe de circonstance contre l’actuelle 
Europe, il concluait : « Je proposerai à nos partenaires de 
nous mettre d’accord sur un traité simplifi é qui reprendra 
les dispositions du projet de traité constitutionnel néces-
saires pour que l’Europe puisse se remettre en marche, et qui 
n’aient pas suscité de désaccord majeur durant la campagne 
référendaire. Ce traité simplifi é de nature institutionnelle 
sera soumis par ratifi cation au Parlement. »

Le traité de Lisbonne, par rapport au traité constitu-
tionnel, c’est le contraire du Canada Dry : sa présentation 
est différente, mais le contenu est le même. Il aborde les 
questions institutionnelles mais aussi l’ensemble de la 
politique européenne, c’est-à-dire la politique économique 
et sociale, la politique de défense, la politique étrangère et la 
politique de sécurité.

Exemple emblématique de cette situation : la référence, 
à l’article 3 du traité constitutionnel, à la libre concur-
rence non faussée a disparu à la demande de M. Sarkozy. 
À l’article 4, c’est l’économie de marché où la concurrence 
est libre qui surgit. Le protocole no 6 rappelle, lui, que le 
marché intérieur comprend « un système garantissant que la 
concurrence est non faussée. »

L’auteur du traité constitutionnel, M. Giscard d’Estaing, 
se réjouit de son retour et tous les observateurs, non tenus 
par un engagement ministériel ou électif à l’égard de M. 
Sarkozy, reconnaissent cette réalité. D’ailleurs, on dit aux 
Espagnols qui ont voté « oui » au référendum de 2005 
qu’ils ne seront pas consultés cette fois-ci, car le traité est le 
même !

Le Conseil constitutionnel admet, de fait, dans sa décision 
du 20 décembre 2007, la similitude en déclarant que « le 
traité de Lisbonne ne transfère pas à l’Union, par rapport 
au traité constitutionnel, d’autres compétences interve-
nant dans des matières régaliennes nouvelles. Il ne retire 
par ailleurs aucune matière transférée par le traité constitu-
tionnel. »

Mesdames et messieurs les parlementaires, il est temps 
de se poser cette question essentielle pour l’avenir de notre 
peuple, mais aussi des peuples européens dans leur ensemble. 
Nous savons bien qu’un certain modèle démocratique est 
en crise, sous la pression d’une mondialisation fi nancière 

en pleine expansion anarchique. Les derniers soubresauts 
boursiers doivent servir d’avertissement. Le peuple doit 
s’exprimer et ses représentants doivent l’y aider et non l’en 
empêcher.

J’estime, donc, avec de nombreux parlementaires, qu’il faut 
dire non à la révision constitutionnelle aujourd’hui, expri-
mant ainsi que c’est au peuple de décider. (Applaudissements 
sur quelques bancs.) Les parlementaires ne sauraient 
désavouer le peuple. Le peuple a le droit de changer d’avis, 
mais ce n’est pas au Parlement de changer l’avis du peuple. 
(Même mouvement.) Ce serait d’ailleurs une première. En 
1946 et 1969, lorsque des référendums ont été rejetés par 
le peuple, les gouvernements en ont immédiatement tenu 
compte. Ne pas le faire aujourd’hui serait un grave déni de 
démocratie. Les représentants du peuple ne s’honoreraient 
pas en le commettant.

C’est la raison pour laquelle le groupe communiste 
républicain du Sénat, unanimement, votera contre cette 
révision constitutionnelle et invite tous les parlementaires 
qui ne veulent pas renier la parole des citoyens à en faire de 
même. (Applaudissements sur plusieurs bancs.)

M. le président. La parole est à M. Pierre Fauchon, pour 
le groupe Union centriste-UDF du Sénat.

M. Pierre Fauchon. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, madame la garde des sceaux, messieurs les minis-
tres, mes chers collègues, ce n’est pas parce que nous avons 
déjà voté une semblable réforme constitutionnelle il y aura 
bientôt trois ans que nous devons expédier celle-ci comme 
une formalité, sans prendre conscience de ce que signifi era 
la relance des affaires européennes, ce qu’elle signifi e déjà, 
sans prendre conscience de nos responsabilités à cet égard.

Ce n’est pas parce que, fi dèles à nos ancestrales querelles 
gauloises, certains d’entre nous se réfugient dans un débat 
de procédure que nous devons nous laisser impressionner 
par leurs imprécations.

Depuis quand et au nom de quoi le Président de la 
République, confronté au choix que lui présentent les 
articles 11 et 89 de la Constitution, devrait-il opter pour 
une solution différente de celle proposée par lui et claire-
ment approuvée par la majorité que l’on sait, il y a moins 
d’un an ? (Applaudissements sur de nombreux bancs.) La 
voilà, la volonté du peuple, madame Borvo, elle est assez 
récente (Exclamations sur plusieurs bancs – Applaudissements 
sur de nombreux bancs) et elle n’a laissé de doute dans l’esprit 
d’aucun !

Au nom de quoi, au nom de quel contre-projet les repré-
sentants du peuple français réunis à Versailles, berceau de 
notre démocratie, creuset de notre histoire, devraient-
ils refuser d’ouvrir la voie au devenir européen ? On se le 
demande.

On se le demande alors que ce devenir est si lourd de 
nos problèmes communs face à la mondialisation. On se le 
demande alors que ce devenir intéresse non seulement notre 
vitalité économique, mais aussi la qualité même de notre 
civilisation, comme vous le rappeliez à l’instant, monsieur le 
Premier ministre, et particulièrement de la solidarité sociale 
si compromise en ces temps de résurgence de la pauvreté.
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On se le demande, enfi n, alors que notre sécurité est affai-
blie par le morcellement du vieux continent, qui fait le jeu 
du terrorisme comme celui de toutes les criminalités organi-
sées.

Ce devenir, avec ses défi s mais aussi ses magnifi ques 
potentialités, nous en sommes responsables en dépit et au-
delà de nos querelles, parce que nous sommes ici au coude-
à-coude pour répondre à une initiative du Président de la 
République dont le rôle déterminant doit être salué comme 
il le mérite, initiative qui ne tend à rien d’autre qu’à rendre 
opérationnelles les dispositions du traité de Maastricht dont 
le président Mitterrand fut l’un des artisans décisifs et que 
les diffi cultés que l’on sait n’ont pas permis au président 
Chirac de mettre pleinement en œuvre, comme il le souhai-
tait.

Ce n’est pas, enfi n, parce que ce traité est complexe et 
diffi cilement compréhensible...

M. Jean-Pierre Brard. Pour vous !

M. Pierre Fauchon. Parce qu’il ne l’est pas pour vous, peut-
être ?

M. Jean-Pierre Brard. Non, je l’ai lu !

M. Pierre Fauchon. ... que nous devons ignorer que ce 
sont les réalités de notre temps qui le sont. Ce n’est pas le 
moindre mérite du traité de Lisbonne que d’avoir su intégrer 
ces éléments contradictoires dans un mécanisme juridique 
opérationnel souple et pragmatique parce qu’il offre des 
options multiples.

L’autre grand mérite de ce traité est d’ordre politique. Ce 
traité est l’œuvre directe des gouvernements européens qui 
sont parvenus à surmonter leurs divergences ainsi que le 
scepticisme né du fâcheux échec de la Constitution, pour 
poser ensemble les bases d’un nouvel élan européen.

Cette reprise en main est l’aboutissement normal de l’élar-
gissement des compétences opéré par le traité de Maastricht 
avec l’instauration des deuxième et troisième piliers.

Nous nous réjouissons de voir que, dans le même temps, 
les gouvernements ont élargi les pouvoirs du Parlement 
européen comme des parlements nationaux qui valent bien 
tous les comités du monde, n’est-ce pas monsieur le prési-
dent du Congrès ? (Sourires.) Ainsi, la gouvernance des 
affaires communes se conforme au schéma fondamental de 
la séparation des pouvoirs dans une démocratie vivante : un 
exécutif gouvernemental, un pouvoir législatif parlemen-
taire, un pouvoir judiciaire autonome.

De sorte que le char européen est désembourbé et reprend 
sa marche en avant, dégagé, il faut l’espérer, de l’illusion 
de croire qu’une certaine bonne volonté diffuse combinée 
avec l’éternel « chacun pour soi » qui n’est que le repli sur 
le passé, permettront de surmonter les problèmes de notre 
temps.

Ceux-ci ne seront surmontés que si les gouvernements 
restent en état d’alerte et créatifs, en dépit des fl uctuations 
inévitables de l’opinion, et comme vous nous en donnez 
l’exemple, monsieur le Premier ministre, que je vois ici 
comme le justum ac tenacem propositi virum d’Horace.

Ils ne seront surmontés, enfi n, que si les représentants des 
peuples que nous sommes avec nos collègues européens se 
montrent aussi vigilants que résolus, comme il nous faut 
l’être en ce jour.

Je ne saurais mieux conclure qu’en citant le général de 
Gaulle...

M. Jean-Pierre Brard. Relaps !

M. Pierre Fauchon. ... qui déclarait en 1947 : « Il m’a 
semblé et il me semble qu’il est avant tout nécessaire de 
refaire la vieille Europe, de la refaire solidaire, notamment 
quant à sa reconstruction et à sa renaissance économique 
dont tout le reste dépend, de la refaire avec tous ceux qui, 
d’une part voudront et pourront s’y prêter et, d’autre part 
demeurent fi dèles à cette conception du droit des gens et 
des individus d’où est sortie et sur laquelle repose notre 
civilisation. » (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. François Sauvadet, 
pour le groupe Nouveau Centre de l’Assemblée nationale.

M. François Sauvadet. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, madame, messieurs les ministres, mes chers collè-
gues, jamais l’Europe n’a été aussi nécessaire. Cette phrase 
simple, il faut la répéter sans cesse à nos compatriotes !

L’Europe n’est ni une menace, ni une contrainte, mais, 
au contraire, une chance : peut-être, notre seule chance face 
aux défi s qui nous attendent, et je fais miens, les mots de 
Jean-Louis Bourlanges – ce passionné d’Europe – qui, au 
Parlement européen, a eu le sentiment d’avoir contribué à 
forger « un enjeu politique inédit, voire révolutionnaire, seul 
capable de permettre aux États nationaux [...] de répondre 
solidairement aux défi s de la globalisation ».

Nous le savons tous, nous ne pourrons affronter, mes 
chers collègues, les grands défi s que si nous sommes « unis 
dans la diversité ». Les crises économiques et fi nancières que 
nous traversons en ce moment même, les défi s du contrôle 
de l’immigration, l’enjeu de notre sécurité collective, notre 
combat contre le terrorisme et la lutte contre la crimina-
lité, la protection de l’environnement et l’avenir énergétique 
– qui préoccupe tant nos compatriotes –, la recherche, sans 
oublier l’enjeu alimentaire et la politique de défense : tous 
ces grands défi s du XXIe siècle sont européens.

Il y avait urgence à donner à l’Europe des vingt-sept les 
moyens de fonctionner effi cacement et démocratiquement. 
Avec l’adoption du traité de Lisbonne, l’Europe est enfi n 
sortie de la crise et la France de son isolement. Je tiens, 
au nom du groupe Nouveau Centre, à saluer l’action du 
Président de la République, qui a été déterminante.

À ceux qui réclament un référendum, le Président s’est 
déjà expliqué sur son choix devant les Français ; il s’était, 
du reste, engagé sur ce point lors de la campagne présiden-
tielle.

Le choix du Parlement est le choix de l’effi cacité. Nous 
nous y sommes engagés auprès de nos partenaires européens, 
dans le cadre de la relance de la politique européenne. Et 
le Parlement, au moment où on parle de la revalorisation 
de son rôle, a toute légitimité pour prendre les décisions de 
l’avenir, car nous sommes les élus du peuple !
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M. Hubert Haenel. Très bien !

M. François Sauvadet. Chacun est aujourd’hui appelé à 
se prononcer, en son âme et conscience, sur cette réforme 
constitutionnelle préalable à l’adoption du traité.

Ce que les Français attendent de nous, c’est que nous 
assumions pleinement nos responsabilités, que notre 
oui soit un oui ou que votre non soit un non. Parce que 
l’on ne construira l’Europe de demain qu’avec des engage-
ments sincères ! Et de ce point de vue, je regrette l’atti-
tude ambiguë du Parti socialiste (Exclamations sur quelques 
bancs) : cette attitude d’abstention – je le dis comme je le 
pense – n’est pas responsable. Elle est tout bonnement 
incompréhensible au fond, car, ce traité, chacun le sait, 
sortira l’Europe des blocages institutionnels issus du traité de 
Nice, que nous, centristes, européens convaincus, n’avions 
pas voté. Aujourd’hui, dire « non » au traité de Lisbonne, 
c’est tout simplement conforter le fonctionnement – ou 
plutôt le dysfonctionnement – institutionnel, et la situation 
de blocage issus du traité de Nice, lequel a provoqué des 
dyarchies à tout niveau et conduit à des incohérences insti-
tutionnelles qui affaiblissent l’Europe.

Disons le haut et fort : ce nouveau traité simplifi é 
permettra de mener les politiques concrètes qu’attendent 
nos compatriotes. La règle de la majorité est élargie à de 
nouveaux domaines clefs de l’action européenne. Les procé-
dures décisionnelles au Conseil européen seront débloquées 
et les chances d’y obtenir une décision seront multipliées 
par quatre. Les grands États, faut-il le rappeler, seront égale-
ment mieux représentés et l’exécutif stabilisé avec une prési-
dence de deux ans.

La majorité qualifi ée et la codécision seront étendues au 
troisième pilier, c’est-à-dire aux questions fondamentales 
de la justice, de l’immigration et de la police. Comment 
demander à un État de la taille de Malte de maîtriser, seul, 
les fl ux migratoires ? Nos compatriotes attendent, sur ces 
sujets, que l’Europe nous protège et que l’Europe agisse.

Enfi n, monsieur le ministre des affaires étrangères, avec 
le traité de Lisbonne, l’action internationale de l’Union 
européenne est enfi n réunifi ée. Le Haut représentant sera à 
la fois vice-président de la Commission et représentant des 
affaires étrangères.

Certes, le chemin est encore long vers cette Europe 
politique que nous appelons de nos vœux au Nouveau 
Centre, mais ce traité remet en marche le processus européen. 
Ce traité va permettre aux citoyens, aux parlements natio-
naux dont le contrôle de subsidiarité est renforcé, aux 
parlementaires européens et aux gouvernements d’avancer 
ensemble. Pour nous, au Nouveau Centre, engagés dans la 
construction de ce grand rêve européen, ce traité n’est bien 
sûr qu’un pas, mais un pas qui, je l’espère, nous emmènera 
sur « la route de la liberté », vers une Europe agissante ! Il 
va de soi que le groupe Nouveau Centre votera « oui » à 
la réforme constitutionnelle, préalable à la ratifi cation du 
traité. (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. Alain Bocquet, pour le 
groupe de la Gauche démocrate et républicaine de l’Assem-
blée nationale.

M. Alain Bocquet. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, madame, messieurs les ministres, mes chers collè-
gues, en février 2005 déjà, le Gouvernement proposait 
une révision de la Constitution, semblable à celle qui nous 
est soumise aujourd’hui. À l’époque, seuls les députés et 
sénateurs communistes en tant que groupe avaient dit non. 
Sûrs d’eux, 93 % de parlementaires, ici même, avaient dit 
oui avant que, le 29 mai 2005, 55 % des Français rejettent 
le traité constitutionnel.

M. Maxime Gremetz. Ils sont intelligents !

M. Alain Bocquet. Échaudés par cette expérience, vous 
avez élaboré un scénario pour faire adopter le même texte 
sur le fond dont M. Valéry Giscard d’Estaing, père du projet 
de traité constitutionnel, reconnaît lui-même que « les outils 
sont exactement les mêmes. Seul l’ordre a été changé dans la 
boîte à outils. »

Aujourd’hui, il faudrait donc entériner votre refus d’un 
référendum en encourageant des manœuvres politiciennes 
aboutissant au même résultat. Nous disons non à ce coup 
de force qui prive notre peuple de sa souveraineté.

M. Maxime Gremetz. Ils ont peur du peuple !

M. Alain Bocquet. La vraie question, c’est la démocratie. 
Les Français qui ont rejeté le traité de 2005 veulent se 
prononcer à nouveau. M. Nicolas Sarkozy le disait lui-
même, le 9 mai 2004, devant l’UMP : « La souveraineté, 
c’est le peuple. À chaque grande étape de l’intégration 
européenne, il faut donc consulter le peuple, sinon nous 
nous couperons du peuple. »

M. Maxime Gremetz. Eh oui !

M. Alain Bocquet. Là encore, ses actes ne suivent pas ses 
paroles. Autant en emporte le vent du libéralisme !

La démocratie, voilà en fait ce que redoutent la 
Commission européenne et le Président de la République 
soumis aux attentes des milieux d’affaires et des forces qui 
le soutiennent.

Et pour cause ! L’Europe que vous voulez faire passer en 
force, ce n’est pas l’Europe des peuples, mais la leur ! Celle 
de la concurrence libre et non faussée ; de la libre circulation 
des capitaux ; de la liquidation des services publics ; d’une 
Banque centrale européenne indépendante pour mieux 
peser sur les salaires.

M. Jean-Jacques Candelier. En effet !

M. Alain Bocquet. Vous liez la France aux quatre volontés 
d’une Europe supercapitaliste, où souffrent 65 millions de 
pauvres, 20 millions de chômeurs et des dizaines de millions 
de mal-logés, dont trois millions dans notre pays.

Comment cette Europe dont vous refusez de soumettre le 
bilan et les projets au jugement des Français, cette Europe 
de l’argent-roi, et même de l’argent fou, comme le révèle 
le scandale de la Société générale, pourrait-elle répondre à 
leurs attentes ?

La France s’est prononcée au premier tour de l’élection 
présidentielle pour un référendum, puisque tous les candi-
dats, sauf Nicolas Sarkozy, en étaient partisans. Les peuples 
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européens réclament majoritairement – 59 % des Français –
, une consultation référendaire. Refuser de consulter les 
peuples, c’est bâillonner la démocratie. Et si le dernier mot, 
qui est dû au peuple, lui est confi squé par cette manœuvre 
politico-constitutionnelle, alors il faut voter contre, 
s’opposer à la forfaiture et faire respecter la démocratie.

M. Pierre Lequiller. Démagogie !

M. Alain Bocquet. Deux parlementaires déterminés sur 
cinq suffi raient aujourd’hui à imposer la consultation du 
peuple. Voter la réforme constitutionnelle ou la laisser 
passer, en s’abstenant, reviendra au même.

Je le dis fraternellement à nos collègues socialistes : 
pourquoi remettre au lendemain ce qui est possible 
aujourd’hui ? Demain, il sera trop tard,...

M. Jean-Jacques Candelier. Eh oui !

M. Alain Bocquet. ... même pour une motion référendaire 
qui connaîtra, à l’Assemblée, le même échec qu’au Sénat 
face à la majorité parlementaire UMP. Pourquoi servir de 
béquille à la frénésie d’une Europe ultralibérale cautionnée 
par Nicolas Sarkozy, lui que vous combattez par ailleurs 
avec les mots les plus durs ?

Vous dites être favorables à un référendum. C’est le 
moment de le montrer. Hic Rhodus, hic salta ! Voici Rhodes, 
c’est ici qu’il faut sauter. (Exclamations et sourires sur plusieurs 
bancs.) En substance, c’est le moment de montrer ce dont 
vous êtes capables « ici et maintenant ». (Applaudissements 
sur plusieurs bancs.)

Alors que ce traité menace d’être irréversible, il faut, pour 
préserver la perspective et l’espoir de construire l’Europe des 
peuples, faire droit à l’exigence des Français d’être consultés. 
Nous voterons pour mettre en échec la réforme constitu-
tionnelle que vous préconisez. Nous voterons pour le respect 
de la démocratie. En conséquence, nous voterons contre ce 
texte ! (Applaudissements sur quelques bancs.)

M. le président., La parole est à M. Pierre Moscovici, 
pour le groupe socialiste, radical citoyen et divers gauche de 
l’Assemblée nationale.

M. Pierre Moscovici. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, madame, messieurs les ministres, mes chers collè-
gues, nous sommes réunis ici aujourd’hui, pour fi naliser 
le processus d’adoption du projet de loi constitution-
nelle entamé il y a deux semaines dans nos assemblées. 
Bien qu’elle concentre l’attention, cette étape est surtout 
technique (Exclamations sur quelques bancs) : elle nous est 
imposée par notre constitution et fait suite à la décision 
du Conseil constitutionnel du 20 décembre dernier. C’est 
pourquoi, je tiens à mettre en exergue trois dimensions.

Tout d’abord, il convient de replacer l’adoption de ce 
projet de loi dans son contexte : elle est un objectif inter-
médiaire, une étape, un temps dans notre parcours, elle n’en 
est pas la ligne d’horizon.

L’objectif fi nal est la ratifi cation du traité de Lisbonne, et 
la raison de notre présence ici,...

M. Hervé de Charette. Très bien !

M. Pierre Moscovici. ... et c’est cette ligne d’horizon qui 
conditionne notre position.

Ce qui implique forcément, pour expliquer les choix du 
groupe SRC aujourd’hui, de dire ce que nous pensons du 
traité de Lisbonne.

À nos yeux, ce traité constitue un progrès utile, quoique 
limité. Un progrès, parce qu’il contient les disposi-
tions institutionnelles nécessaires pour faire repartir et 
fonctionner l’Europe élargie. Il dote – enfi n – l’Union 
d’institutions rénovées, et apporte même quelques avancées 
démocratiques : un président du Conseil européen stable, 
un rôle des parlements nationaux affi rmé, un président de 
la Commission refl étant la couleur politique majoritaire 
issue des élections européennes, un Haut représentant pour 
les affaires étrangères, une référence à la Charte des droits 
fondamentaux. Ce traité a donc un mérite incontestable : 
il sort l’Europe à vingt-sept de l’ornière ; il lui permet de 
mieux décider ; il constitue la boîte à outils, le règlement 
intérieur, qui permettra la relance, dans un second temps, 
de l’Europe. Mais, ce progrès est limité, parce que le traité 
de Lisbonne n’est rien de plus que cela. Il ne marque pas de 
progrès signifi catif de l’Europe économique et sociale ; il ne 
modifi e pas le système de vote pour les questions fi scales et 
sociales ; il n’équilibre pas le pouvoir de la Banque centrale 
européenne ; il n’ouvre pas vraiment de nouveaux champs 
de compétences. Bref, il n’est pas le traité que nous aurions 
voulu, mais il ouvre une porte ; il dessine des possibilités 
et il ébauche des potentialités. Alors, par pragmatisme, et 
surtout parce que nous voulons que l’Europe avance, qu’elle 
retrouve son dynamisme, la majorité des membres de mon 
groupe le soutiendra.

De ce constat de départ, découle notre position que je 
veux expliciter. La majorité du groupe socialiste, radical et 
citoyen de l’Assemblée nationale s’abstiendra lors du vote 
du projet de loi constitutionnelle, et ce pour deux raisons.

Tout d’abord – et nous assumons notre position, monsieur 
Bocquet –, nous ne voulons pas faire obstacle à un traité que 
nous soutenons, tout en ayant conscience de ses insuffi sances. 
Mais nous voulons aussi marquer fermement notre désac-
cord avec la procédure de ratifi cation choisie par le Président 
de la République. Certes, le recours au référendum n’est pas 
une obligation : il ne s’agit plus tout à fait du même traité 
et notre Constitution fait de la représentation parlementaire 
une voie d’expression tout aussi légitime. Néanmoins, nous 
avons entendu un argument fort : les Français, qui ont été 
consultés par référendum en 2005, n’acceptent pas d’être 
dessaisis de l’exercice direct de la souveraineté populaire. 
C’est pourquoi la majorité des socialistes souhaite affi rmer, 
par cette abstention, son regret que le Président de la 
République se soit dérobé à la voie référendaire, lui préfé-
rant la voie parlementaire. C’est pourquoi nous déposerons 
une motion référendaire lorsque le traité de Lisbonne sera 
soumis pour ratifi cation aux députés. (Applaudissements sur 
quelques bancs. – Exclamations sur d’autres bancs.)

Notre démarche, mes chers collègues, est donc à la fois 
constructive et cohérente : nous ne faisons pas obstacle à la 
ratifi cation, mais nous tenons à exprimer notre désaccord 
sur la voie choisie.
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Mais venons-en aux prochains rendez-vous qui nous 
attendent. Le traité ouvre des potentialités, il ne les réalise 
pas. Il ouvre une porte, il ne trace pas le chemin. Il n’est pas 
en soi l’enfer libéral, il n’est pas non plus le paradis protec-
teur. Il ne condamne pas l’Europe, pas plus qu’il ne la sauve. 
Ce rôle revient aux autorités politiques des États membres 
qui devront se saisir des avancées du traité, je pense en parti-
culier au protocole sur les services publics.

Ce sera la tâche de la présidence française de l’Union 
européenne, au deuxième semestre 2008, dont nous atten-
dons, monsieur le Premier ministre, qu’elle mette l’accent 
sur les vrais besoins des Européens. Pour nous, il s’agit avant 
tout de faire avancer le modèle social européen. C’est sur ce 
résultat que nous la jugerons.

Cette semaine marquera la fi n d’une longue querelle, d’une 
longue dispute institutionnelle qui a commencé il y a plus 
de dix ans. Je souhaite que demain s’ouvre un débat autre-
ment essentiel : le débat sur l’Europe que nous voulons pour 
le XXIe siècle. Au-delà de notre abstention d’aujourd’hui, au-
delà même de la ratifi cation du traité de Lisbonne, je veux 
dire que tous les membres de mon groupe, sans exception, y 
prendront part en socialistes et en européens, en européens 
et en socialistes. (Applaudissements sur plusieurs bancs.)

M. le président. La parole est à M. Jean-François Copé, 
pour le groupe de l’Union pour un mouvement populaire 
de l’Assemblée nationale.

M. Jean-François Copé. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, madame la ministre, messieurs les ministres, 
mes chers collègues, en écoutant à l’instant M. Moscovici, 
je mesure combien l’équilibrisme reste un sport diffi cile 
(Exclamations sur quelques bancs) et comme cela donne le 
sourire de parler au nom de l’UMP. (Applaudissements sur 
quelques bancs.)

Nous avons deux raisons d’être particulièrement heureux 
aujourd’hui, alors que nous allons nous prononcer sur la 
modifi cation constitutionnelle préalable à la ratifi cation du 
traité de Lisbonne.

La première raison, c’est que nous allons franchir une 
étape décisive dans la relance institutionnelle de l’Europe. 
Qui aurait pu penser il y a encore quelques mois que 
nous serions réunis ici pour contribuer à remettre l’Union 
européenne sur les rails, alors que tout semblait bloqué ? 
Qui aurait pu imaginer la France à la tête de cette nouvelle 
dynamique européenne alors qu’elle était en retrait depuis 
le référendum de 2005 ? Si nous sommes sortis du blocage, 
c’est parce que Nicolas Sarkozy a signé le retour de la volonté 
politique en Europe. (Applaudissements sur plusieurs bancs.)

La deuxième raison, c’est que près de trois ans après le 
douloureux référendum sur la Constitution européenne, 
nous avons peut-être l’occasion historique de prendre acte 
de la réconciliation entre la France du « oui » et la France 
du « non ».

M. Maxime Gremetz. Certainement pas !

M. Jean-François Copé. À ceux qui veulent voter « non » 
ou s’abstenir, comme à ceux qui réclament un référendum 
– ce sont d’ailleurs souvent les mêmes –,...

M. Maxime Gremetz. Ce ne sont pas les Français d’en 
haut, pas les Versaillais !

M. Jean-François Copé. ... je veux poser une question : en 
conscience, êtes-vous vraiment certains que la totalité des 
Français qui ont voté « non » en 2005 l’ont fait par attache-
ment au désastreux traité de Nice de 2000 ? Pensez-vous 
vraiment qu’en votant « non », ils souhaitaient tous délibé-
rément la paralysie éternelle de l’Europe ? Car si jamais ce 
n’était pas le cas – ce dont je suis persuadé –, cela voudrait 
dire qu’il est grand temps de crever l’abcès, en prenant enfi n 
acte du fait que le non de 2005 avait plusieurs signifi ca-
tions.

Pour partie, ce « non » était motivé par des raisons qui 
n’avaient rien à voir avec la question posée : celles, stric-
tement politiciennes qu’avançait une partie de la gauche, 
voulant faire du référendum de 2005 une sanction du 
gouvernement de l’époque ; celles nées de l’illusion et du 
mensonge de ceux qui ont osé promettre un plan B tout en 
sachant parfaitement qu’il n’existait pas. (Applaudissements 
sur plusieurs bancs.)

Mais je voudrais aussi m’adresser à ceux dont le « non » 
était fondé sur des peurs et des incompréhensions par 
rapport à la vocation de l’Europe. À ceux-là, je veux dire 
que nous avons reçu leur message cinq sur cinq, sans sacri-
fi er notre idéal politique, ni l’exigence d’effi cacité de l’Union 
européenne.

Les Français ne voulaient pas avoir à choisir entre la France 
et l’Europe, ils voulaient la France et l’Europe ? Message 
reçu ! Avec ce traité, toute ambiguïté est levée : il n’est pas 
une constitution mais un mode d’emploi européen.

Les Français ne voulaient pas d’une Europe ouverte à 
tous les vents, sans autre projet que la libre concurrence ? 
Message reçu ! La référence à la concurrence libre et non 
faussée a disparu du traité et les services publics ont été 
mieux pris en compte.

M. Roland Muzeau. Non !

M. Jean-François Copé. Les Français ne voulaient plus 
d’une Europe au « regard vide », où le renoncement 
politique aurait laissé toute la place au laisser-faire ou à la 
technocratie ?

M. Maxime Gremetz. La Société générale !

M. Jean-François Copé. Message reçu ! Nous appuyons 
le retour en force du politique, avec une présidence du 
Conseil européen plus stable et des pouvoirs accrus pour les 
parlements nationaux, qui sont les grands gagnants de ce 
nouveau traité.

Rien que pour cela, ce traité est essentiel ! Voilà pourquoi 
l’heure est venue de la réconciliation entre la France du oui 
et la France du non.

Et pour en porter témoignage, je voudrais, une fois n’est 
pas coutume, rendre hommage à Pierre Moscovici, non pour 
les propos inutilement techniques qu’il vient de tenir à cette 
tribune, mais pour ce qu’il écrivait le 13 février 2007 sur 
son blog. Il s’opposait fermement à l’idée d’un référendum 
au sujet de l’Europe qu’il considérait comme une « entre-
prise masochiste ». Ces propos sont courageux. D’ailleurs, 
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je pense qu’ils ne s’adressaient pas aux parlementaires UMP, 
mais plutôt aux trois principaux candidats qui s’opposaient 
à Nicolas Sarkozy à la dernière élection présidentielle, et qui 
promettaient un référendum sans craindre la démagogie : 
Jean-Marie Le Pen, François Bayrou et Ségolène Royal.

Pour nous, les choses sont claires : nous voterons oui 
à la modifi cation constitutionnelle, oui au traité de 
Lisbonne parce que c’est notre responsabilité de parlemen-
taires dans une démocratie représentative et parce qu’avec 
Nicolas Sarkozy, c’est sans la moindre ambiguïté que nous 
nous étions engagés sur cette voie devant les Français, 
lors des dernières élections présidentielle et législatives. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs.)

M. Maxime Gremetz. Vous avez peur du peuple ?

M. Jean-François Copé. Il nous faudra passer à l’essentiel, 
le contenu des politiques européennes : sécurité et défense, 
immigration, environnement et énergie, indépendance 
alimentaire, autant de sujets majeurs sur lesquels les Français 
nous attendent.

Dans cette perspective, la présidence française de l’Union 
européenne sera un moment décisif, un moment historique 
qui doit nous permettre de réconcilier les Français et les 
Européens avec les mots magiques de paix, de prospérité et 
de fraternité.

Vive la France, vive la République et vive l’Europe ! 
(Applaudissements sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Baylet, 
pour le groupe du Rassemblement démocratique et social 
européen du Sénat.

M. Jean-Michel Baylet. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, madame la ministre, messieurs les ministres, mes 
chers collègues, le Conseil constitutionnel ayant considéré 
que certaines dispositions du traité de Lisbonne touchaient 
aux conditions d’exercice de la souveraineté nationale et que 
les nouvelles prérogatives dévolues aux parlements natio-
naux ne pouvaient être mises en œuvre dans le cadre actuel 
de la Constitution, nous voici réunis en Congrès afi n de 
lever les obstacles à sa ratifi cation.

Certes, de nombreuses voix se sont élevées pour réclamer 
un référendum. En vain, puisque le chef de l’État en a décidé 
autrement. N’oublions pas cependant pas que dans l’esprit 
de notre constitution, l’expression de la souveraineté natio-
nale a la même valeur et in fi ne la même force démocra-
tique, qu’elle soit issue directement du peuple ou de ses 
représentants. Mais le débat n’est plus là, concentrons-nous 
sur l’essentiel. Ce qui compte, c’est de sortir l’Europe de la 
catalepsie institutionnelle dans laquelle elle se trouve depuis 
deux ans. Nous devons refermer les plaies ouvertes par le 
« non » de 2005 : un « non » qui exprimait des craintes plus 
qu’un rejet ; un « non » alimenté par le désarroi social de 
citoyens fragilisés par des facteurs hexagonaux. Souvenons-
nous : tandis que les Français nous demandaient une protec-
tion, nous ne savions leur parler qu’institutions !

Le traité de Lisbonne sera-t-il en mesure de répondre à 
leurs attentes ainsi qu’à celles des ressortissants des pays 
membres ? La pratique le dira, mais beaucoup de ses dispo-
sitions semblent aller dans la bonne direction.

M. Roland Muzeau. Non !

M. Jean-Michel Baylet. Les éléments les plus contestés, qui 
fi guraient dans l’ex-partie III, ont été supprimés. La concur-
rence n’est plus un objectif en soi. Les services publics sont 
soutenus par un protocole. Le devoir de protection face 
à la mondialisation est évoqué pour la première fois. Le 
dialogue social est reconnu. La charte des droits fondamen-
taux devient opposable.

Quant aux institutions, elles sont plus démocratiques et 
mieux adaptées à l’Europe élargie. La règle de l’unanimité 
recule. L’élection du président de la Commission par le 
Parlement européen, le droit d’initiative citoyen, l’accroisse-
ment du rôle des parlements nationaux ou encore la révision 
du poids des États constituent de réelles avancées.

Toutefois, négocié dans le cadre de l’Europe à vingt-
sept, le traité est par principe un compromis. Il peut donc 
décevoir certains. Mais comment pourrait-il en être autre-
ment lorsqu’il s’agit de satisfaire des intérêts multiples, de 
Dublin à Athènes, en passant par Helsinki ?

Nous, radicaux de gauche, souhaitons une Europe 
beaucoup plus intégrée sur le plan économique. Nous 
militons pour une Europe du volontarisme face aux parti-
sans d’une Europe du libéralisme. Nous demandons l’accé-
lération de la conscience européenne.

Nous voulons enfi n que le principe de laïcité soit mieux 
affi rmé au sein de l’Union, surtout lorsque l’on entend le 
Président de la République, pourtant garant de cette valeur, 
exalter les « racines chrétiennes de l’Europe ». L’histoire 
religieuse de l’Europe est un fait, certainement pas un 
étendard à brandir à des fi ns de politique intérieure.

Mes chers collègues, même s’il nous faudra travailler 
encore pour forger une vision commune de l’Europe, c’est 
sans états d’âme que les radicaux de gauche et l’ensemble 
des membres du RDSE approuveront le traité de Lisbonne.

La défense de l’idée européenne est impérieuse pour 
nous. Depuis ses origines, la Communauté européenne 
est un magnifi que outil au service de la paix, un formi-
dable ensemble démocratique, qui a su dépasser de vieilles 
passions nationales pour forger un destin commun à près 
de 500 millions d’Européens. Cet espace pacifi é, qui semble 
être aujourd’hui une évidence, s’affaiblit lorsque l’Union 
européenne est en panne tandis qu’il est plus sûr et plus fort 
dans une Europe en marche.

Lors d’une visite à La Haye en 1984, François Mitterrand 
déclarait : « Nous attendons désormais de l’Europe qu’elle 
nous aide à donner un sens à ce monde ». De grands défi s 
nous y obligent : l’émergence de nouvelles puissances 
mondiales, la sauvegarde de notre planète, la montée des 
intégrismes. Tout cela nous pousse à dire oui, aujourd’hui 
et demain.
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Fidèles à leurs idéaux, Européens de la première heure, les 
radicaux de gauche et les membres du RDSE seront de tous 
les combats pour que l’Europe soit synonyme d’espoir dans 
l’esprit de nos concitoyens. (Applaudissements sur quelques 
bancs.)

M. le président. Nous avons terminé les explications de 
vote.

Vote par scrutin public

M. le président. Je vais maintenant mettre aux voix le 
projet de loi constitutionnelle modifi ant le titre XV de la 
Constitution. Le scrutin aura lieu dans les huit bureaux de 
vote installés dans les salles situées à proximité de l’hémi-
cycle.

Le scrutin va être ouvert durant trente minutes.

Le scrutin est ouvert.

La séance sera reprise, pour la proclamation des résultats, 
vers dix-sept heures quarante-cinq.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures quinze, est reprise à 
dix-sept heures cinquante-huit.)

M. le président. La séance est reprise.

Voici le résultat du scrutin sur le projet de loi constitu-
tionnelle :

Nombre de votants :  ..................................  893
Nombre de suffrages exprimés :  .................  741

Majorité requise pour l’adoption du projet de loi consti-
tutionnelle, soit les trois cinquièmes des suffrages exprimés : 
445

Pour l’adoption :  ......................  560
Contre :  ...................................  181

Le Congrès a adopté le projet de loi constitution-
nelle modifi ant le titre XV de la Constitution, approuvé 
à la majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés. 
(Applaudissements sur de nombreux bancs.)

Le texte sera transmis à M. le Président de la République.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,
JEAN-PIERRE CARTON
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DÉCRET DU 30 JANVIER 2008 
TENDANT À SOUMETTRE 

UN PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE 
AU PARLEMENT RÉUNI EN CONGRÈS

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre,

Vu l’article 89 de la Constitution,

Décrète :

Art. 1er. – Le projet de loi constitutionnelle modifi ant 
le titre XV de la Constitution, voté en termes identiques 
par l’Assemblée nationale le 16 janvier 2008 et par le Sénat 
le 30 janvier 2008, dont le texte est annexé au présent 
décret, est soumis au Parlement convoqué en Congrès le 
4 février 2008.

Art 2. – L’ordre du jour du Congrès est fi xé ainsi qu’il 
suit :

– vote sur le projet de loi constitutionnelle modifi ant le 
titre XV de la Constitution.

Art 3. – Le présent décret sera publié au Journal offi ciel 
de la République française.

Fait à Paris, le 30 janvier 2008.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,

FRANÇOIS FILLON

PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE
MODIFIANT LE TITRE XV 

DE LA CONSTITUTION

Article 1er

Le second alinéa de l’article 88-1 de la Constitution est 
remplacé par les dispositions suivantes :

« Elle peut participer à l’Union européenne dans les condi-
tions prévues par le traité de Lisbonne modifi ant le traité sur 
l’Union européenne et le traité instituant la Communauté 
européenne, signé le 13 décembre 2007. »

Article 2

À compter de l’entrée en vigueur du traité de 
Lisbonne modifi ant le traité sur l’Union européenne et 
le traité instituant la Communauté européenne, signé le 
13 décembre 2007, le titre XV de la Constitution est ainsi 
modifi é :

1o Il est intitulé : « De l’Union européenne » ;

2o Les articles 88-1 et 88-2 sont remplacés par les disposi-
tions suivantes :

« Art. 88-1. – La République participe à l’Union 
européenne constituée d’États qui ont choisi librement 
d’exercer en commun certaines de leurs compétences en 

vertu du traité sur l’Union européenne et du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’ils résultent 
du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007.

« Art. 88-2. – La loi fi xe les règles relatives au mandat 
d’arrêt européen en application des actes pris par les institu-
tions de l’Union européenne. » ;

3o Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 
88-4, les mots : « les projets ou propositions d’actes des 
Communautés européennes et de l’Union européenne 
comportant des dispositions de nature législative » sont 
remplacés par les mots : « les projets d’actes législatifs 
européens ainsi que les autres projets ou propositions 
d’actes de l’Union européenne comportant des dispositions 
qui sont du domaine de la loi » ;

4o Dans l’article 88-5, les mots : « et aux Communautés 
européennes » sont supprimés ;

5o Après l’article 88-5, sont ajoutés deux articles 88-6 et 
88-7 ainsi rédigés :

« Art. 88-6. – L’Assemblée nationale ou le Sénat peuvent 
émettre un avis motivé sur la conformité d’un projet 
d’acte législatif européen au principe de subsidiarité. 
L’avis est adressé par le président de l’assemblée concernée 
aux présidents du Parlement européen, du Conseil et de 
la Commission euro péenne. Le Gouvernement en est 
informé.

« Chaque assemblée peut former un recours devant 
la Cour de justice de l’Union européenne contre un acte 
législatif européen pour violation du principe de subsidia-
rité. Ce recours est transmis à la Cour de justice de l’Union 
européenne par le Gouvernement.

« À ces fi ns, des résolutions peuvent être adoptées, le cas 
échéant en dehors des sessions, selon des modalités d’ini-
tiative et de discussion fi xées par le règlement de chaque 
assemblée.

« Art. 88-7. – Par le vote d’une motion adoptée en 
termes identiques par l’Assemblée nationale et le Sénat, 
le Parlement peut s’opposer à une modifi cation des règles 
d’adoption d’actes de l’Union européenne dans les cas 
prévus, au titre de la révision simplifi ée des traités ou de 
la coopération judiciaire civile, par le traité sur l’Union 
européenne et le traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, tels qu’ils résultent du traité signé à Lisbonne 
le 13 décembre 2007. »

Article 3

La loi constitutionnelle no 2005-204 du 1er mars 2005 
modifi ant le titre XV de la Constitution est ainsi modifi ée :

1o L’article 3 est abrogé ;

2o Dans l’article 4, les mots : « , dans sa rédaction en 
vigueur jusqu’à l’entrée en vigueur du traité établissant 
une Constitution pour l’Europe, et l’article 88-7 » sont 
supprimés, et les mots : « ne sont pas applicables » sont 
remplacés par les mots : « n’est pas applicable ».
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SCRUTIN PUBLIC

sur le projet de loi constitutionnelle modifi ant le titre XV de la 
Constitution.

Nombre de votants  ........................................ 893
Nombre de suffrages exprimés  ....................... 741
Majorité requise  ............................................. 445

Pour l’adoption  ..........................  560
Contre  ........................................  181

Le Congrès du Parlement a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

I. – ASSEMBLÉE NATIONALE

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (319) :

Pour : 307. – MM. Élie Aboud, Manuel Aeschlimann, 
Yves Albarello, Alfred Almont, Mme Nicole Ameline, 
MM. Jean-Paul Anciaux, Benoist Apparu, Jean Auclair, 
Mme Martine Aurillac, MM. Pierre-Christophe Baguet, 
Patrick Balkany, Jean Bardet, Mme Brigitte Barèges, 
M. François Baroin, Mme Sylvia Bassot, MM. Patrick 
Beaudouin, Jean-Claude Beaulieu, Jacques Alain Bénisti, 
Jean-Louis Bernard, Marc Bernier, Jean-Yves Besselat, 
Gabriel Biancheri, Jérôme Bignon, Jean-Marie Binetruy, 
Claude Birraux, Etienne Blanc, Emile Blessig, Roland 
Blum, Claude Bodin, Philippe Boennec, Marcel Bonnot, 
Jean-Yves Bony, Jean-Claude Bouchet, Gilles Bourdouleix, 
Mme Chantal Bourragué, MM. Loïc Bouvard, Michel 
Bouvard, Mmes Valérie Boyer, Françoise Branget, 
MM. Xavier Breton, Philippe Briand, Bernard Brochand, 
Mme Chantal Brunel, MM. Michel Buillard, Yves Bur, 
Dominique Caillaud, Patrice Calméjane, François Calvet, 
Bernard Carayon, Pierre Cardo, Olivier Carré, Gilles 
Carrez, Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud, MM. Hervé de 
Charette, Jean-Paul Charié, Jérôme Chartier, Gérard 
Cherpion, Jean-François Chossy, Jean-Louis Christ, Dino 
Cinieri, Eric Ciotti, Pascal Clément, Philippe Cochet, 
Georges Colombier, Mme Geneviève Colot, MM. Jean-
François Copé, François Cornut-Gentille, Louis Cosyns, 
René Couanau, Edouard Courtial, Jean-Yves Cousin, Alain 
Cousin, Jean-Michel Couve, Henri Cuq, Mme Marie-
Christine Dalloz, MM. Olivier Dassault, Marc-Philippe 
Daubresse, Bernard Debré, Jean-Pierre Decool, Bernard 
Defl esselles, Lucien Degauchy, Rémi Delatte, Richard 
Dell’Agnola, Mme Sophie Delong, MM. Jean-Marie 
Demange, Yves Deniaud, Bernard Depierre, Vincent 
Descoeur, Patrick Devedjian, Nicolas Dhuicq, Eric Diard, 
Michel Diefenbacher, Jacques Domergue, Jean-Pierre Door, 
Dominique Dord, Jean-Pierre Dupont, Renaud Dutreil, 
Mme Marie-Hélène des Esgaulx, MM. Gilles d’ Ettore, 
Daniel Fasquelle, Yannick Favennec, Georges Fenech, 
Jean-Michel Ferrand, Alain Ferry, Daniel Fidelin, André 

Flajolet, Jean-Claude Flory, Nicolas Forissier, Mme Marie-
Louise Fort, MM. Jean-Michel Fourgous, Marc Francina, 
Mme Arlette Franco, MM. Pierre Frogier, Yves Fromion, 
Mme Cécile Gallez, MM. Sauveur Gandolfi -Scheit, Jean-
Paul Garraud, Daniel Garrigue, Claude Gatignol, Gérard 
Gaudron, Jean-Jacques Gaultier, Hervé Gaymard, Guy 
Geoffroy, Bernard Gérard, Alain Gest, Franck Gilard, 
Georges Ginesta, Charles-Ange Ginesy, Jean-Pierre Giran, 
Louis Giscard d’Estaing, Claude Goasguen, François-
Michel Gonnot, Didier Gonzales, Philippe Gosselin, 
Philippe Goujon, François Goulard, Michel Grall, Jean-
Pierre Grand, Mme Claude Greff, MM. Jean Grenet, 
François Grosdidier, Jacques Grosperrin, Mme Arlette 
Grosskost, M. Serge Grouard, Mme Pascale Gruny, 
M. Louis Guédon, Mme Françoise Guégot, MM. Jean-
Claude Guibal, Jean-Jacques Guillet, Christophe Guilloteau, 
Gérard Hamel, Michel Havard, Michel Heinrich, Laurent 
Hénart, Michel Herbillon, Antoine Herth, Mme Françoise 
Hostalier, MM. Philippe Houillon, Guénhaël Huet, 
Sébastien Huyghe, Mme Jacqueline Irles, MM. Christian 
Jacob, Denis Jacquat, Paul Jeanneteau, Yves Jego, 
Mme Maryse Joissains-Masini, MM. Marc Joulaud, Alain 
Joyandet, Didier Julia, Christian Kert, Jacques Kossowski, 
Mme Fabienne Labrette-Ménager, MM. Marc Laffi neur, 
Jacques Lamblin, Jean-François Lamour, Mmes Marguerite 
Lamour, Laure de La Raudière, MM. Pierre Lasbordes, 
Charles de La Verpillière, Thierry Lazaro, Robert Lecou, 
Frédéric Lefebvre, Jean-Marc Lefranc, Marc Le Fur, 
Jacques Le Guen, Michel Lejeune, Pierre Lellouche, Bruno 
Le Maire, Dominique Le Mèner, Jacques Le Nay, Jean-
Claude Lenoir, Jean-Louis Léonard, Jean Leonetti, Pierre 
Lequiller, Céleste Lett, Mme Geneviève Levy, MM. Michel 
Lezeau, François Loos, Gérard Lorgeoux, Daniel Mach, 
Guy Malherbe, Richard Mallié, Jean-François Mancel, 
Alain Marc, Jean-Pierre Marcon, Thierry Mariani, 
Mme Christine Marin, M. Hervé Mariton, Mme Muriel 
Marland-Militello, MM. Jean Marsaudon, Philippe-
Armand Martin, Mme Henriette Martinez, MM. Patrice 
Martin-Lalande, Alain Marty, Jacques Masdeu-Arus, Jean-
Claude Mathis, Jean-Philippe Maurer, Pierre Méhaignerie, 
Christian Ménard, Damien Meslot, Jean-Claude Mignon, 
Mme Marie-Anne Montchamp, M. Pierre Morange, 
Mme Nadine Morano, MM. Pierre Morel-A-L’Huissier, 
Jean-Marie Morisset, Georges Mothron, Etienne Mourrut, 
Alain Moyne-Bressand, Renaud Muselier, Jean-Marc 
Nesme, Jean-Pierre Nicolas, Yves Nicolin, Patrick Ollier, 
Mme Françoise de Panafi eu, MM. Bertrand Pancher, 
Yanick Paternotte, Christian Patria, Mme Béatrice Pavy, 
MM. Jacques Pélissard, Dominique Perben, Bernard 
Perrut, Etienne Pinte, Michel Piron, Henri Plagnol, Serge 
Poignant, Mme Bérengère Poletti, M. Axel Poniatowski, 
Mme Josette Pons, MM. Daniel Poulou, Christophe Priou, 
Jean Proriol, Didier Quentin, Michel Raison, Eric Raoult, 
Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, Jacques Remiller, Bernard 
Reynès, Franck Reynier, Franck Riester, Jean Roatta, 
Camille de Rocca Serra, Mme Marie-Josée Roig, M. Jean-
Marie Rolland, Mme Valérie Rosso-Debord, MM. Jean-
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Marc Roubaud, Max Roustan, Martial Saddier, Francis 
Saint-Léger, Bruno Sandras, François Scellier, André 
Schneider, Jean-Pierre Schosteck, Jean-Marie Sermier, 
Jean-Pierre Soisson, Michel Sordi, Daniel Spagnou, Eric 
Straumann, Alain Suguenot, Mme Michèle Tabarot, 
MM. Lionel Tardy, Jean-Charles Taugourdeau, Guy 
Teissier, Michel Terrot, Jean-Claude Thomas, Dominique 
Tian, Jean Tiberi, Alfred Trassy-Paillogues, Georges Tron, 
Jean Ueberschlag, Yves Vandewalle, Christian Vanneste, 
François Vannson, Mmes Isabelle Vasseur, Catherine 
Vautrin, MM. Patrice Verchère, Jean-Sébastien Vialatte, 
René-Paul Victoria, Philippe Vitel, Michel Voisin, Gérard 
Voisin, Jean-Luc Warsmann, André Wojciechowski, 
Gaël Yanno, Mme Marie-Jo Zimmermann et M. Michel 
Zumkeller.

Contre : 3. – MM. Patrick Labaune, Franck Marlin et Jacques 
Myard.

Abstention : 3. – MM. Lionnel Luca, Philippe Meunier et 
Jean-Frédéric Poisson.

Non votant(s) : 6. – MM. Bernard Accoyer (président du 
Congrès), Pierre Bédier, Yves Censi, Mme Gabrielle Louis-
Carabin, MM. Didier Robert et Joël Sarlot.

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (205) :

Pour : 17. – MM. Dominique Baert, Christophe Caresche, 
Paul Giacobbi, Mme Annick Girardin, MM. Armand 
Jung, Jack Lang, Michel Lefait, Mme Annick Lepetit, 
MM. Albert Likuvalu, Victorin Lurel, Mmes Jeanny Marc, 
Dominique Orliac, Sylvia Pinel, MM. Philippe Tourtelier, 
Manuel Valls, André Vézinhet et Jean-Claude Viollet.

Contre : 91. – Mme Sylvie Andrieux, MM. Jean-Paul Bacquet, 
Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, 
Jacques Bascou, Christian Bataille, Christophe Bouillon, 
François Brottes, Thierry Carcenac, Laurent Cathala, 
Bernard Cazeneuve, Jean-Paul Chanteguet, Alain Claeys, 
Jean-Michel Clément, Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, 
Pascal Deguilhem, Marc Dolez, Jean-Pierre Dufau, William 
Dumas, Jean-Louis Dumont, Mme Laurence Dumont, 
MM. Jean-Paul Dupré, Philippe Duron, Olivier Dussopt, 
Christian Eckert, Henri Emmanuelli, Laurent Fabius, 
Albert Facon, Mme Martine Faure, MM. Hervé Féron, 
Pierre Forgues, Mme Valérie Fourneyron, MM. Michel 
Françaix, Jean-Claude Fruteau, Mme Geneviève Gaillard, 
MM. Daniel Goldberg, David Habib, Mme Sandrine Hurel, 
MM. Christian Hutin, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise 
Imbert, MM. Michel Issindou, Serge Janquin, Régis 
Juanico, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, 
MM. Jérôme Lambert, Jean Launay, Patrick Lebreton, 
Gilbert Le Bris, Mme Catherine Lemorton, MM. Jean-
Claude Leroy, Serge Letchimy, Michel Liebgott, 
Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, 
Jean Mallot, Mme Marie-Lou Marcel, M. Philippe Martin, 
Mmes Martine Martinel, Frédérique Massat, MM. Gilbert 
Mathon, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, 
Didier Migaud, Arnaud Montebourg, Philippe Nauche, 
Henri Nayrou, Alain Néri, Michel Pajon, Christian Paul, 
Germinal Peiro, Jean-Luc Pérat, Jean-Claude Perez, 
Mme Catherine Quéré, M. Simon Renucci, Mmes Marie-
Line Reynaud, Chantal Robin-Rodrigo, M. Patrick 
Roy, Mme Odile Saugues, M. Christophe Sirugue, 
Mme Christiane Taubira, MM. Pascal Terrasse, Jacques 
Valax, Michel Vauzelle, Michel Vergnier, Alain Vidalies 
et Jean-Michel Villaumé.

Abstention : 94. – Mme Patricia Adam, M. Jean-Marc Ayrault, 
Mmes Delphine Batho, Chantal Berthelot, M. Jean-Louis 
Bianco, Mme Gisèle Biémouret, MM. Serge Blisko, 
Patrick Bloche, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Jean-
Michel Boucheron, Mmes Marie-Odile Bouillé, Monique 
Boulestin, M. Pierre Bourguignon, Mme Danielle 
Bousquet, MM. Alain Cacheux, Jérôme Cahuzac, Jean-
Christophe Cambadélis, Mme Martine Carrillon-Couvreur, 

MM. Guy Chambefort, Gérard Charasse, Mmes Marie-
Françoise Clergeau, Catherine Coutelle, Pascale Crozon, 
M. Frédéric Cuvillier, Mme Claude Darciaux, M. Michel 
Debet, Mme Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt, 
Michel Delebarre, Bernard Derosier, Michel Destot, 
René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Yves Durand, 
Mmes Odette Duriez, Corinne Erhel, Aurélie Filippetti, 
Geneviève Fioraso, MM. Jean-Louis Gagnaire, Guillaume 
Garot, Jean Gaubert, Mme Catherine Génisson, MM. Jean-
Patrick Gille, Joël Giraud, Gaëtan Gorce, Mme Pascale 
Got, MM. Marc Goua, Jean Grellier, Mmes Elisabeth 
Guigou, Danièle Hoffman-Rispal, M. François Hollande, 
Mme Monique Iborra, MM. Eric Jalton, Henri Jibrayel, 
Mme Marietta Karamanli, MM. François Lamy, Jean-Yves 
Le Bouillonnec, Mme Marylise Lebranchu, MM. Jean-
Yves Le Déaut, Jean-Marie Le Guen, Mme Annick Le 
Loch, MM. Bruno Le Roux, Bernard Lesterlin, Louis-
Joseph Manscour, Mme Jacqueline Maquet, M. Jean-René 
Marsac, Mme Sandrine Mazetier, MM. Michel Ménard, 
Pierre Moscovici, Pierre-Alain Muet, Mmes Marie-Renée 
Oget, Françoise Olivier-Coupeau, George Pau-Langevin, 
Marie-Françoise Pérol-Dumont, Martine Pinville, 
MM. Philippe Plisson, François Pupponi, Jean-Jack 
Queyranne, Dominique Raimbourg, Alain Rodet, Marcel 
Rogemont, René Rouquet, Alain Rousset, Michel Sainte-
Marie, Michel Sapin, Mme Marisol Touraine, MM. Jean-
Louis Touraine, Jean Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, 
Mme Françoise Vallet, MM. André Vallini et Philippe 
Vuilque.

Non votant(s) : 3. – MM. Jean Glavany, Patrick Lemasle et 
Bernard Roman.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (24) :

Contre : 21. – Mme Marie-Hélène Amiable, M. François 
Asensi, Mmes Huguette Bello, Martine Billard, MM. Alain 
Bocquet, Patrick Braouezec, Jean-Pierre Brard, Mme Marie-
George Buffet, MM. Jean-Jacques Candelier, André 
Chassaigne, Jacques Desallangre, Mme Jacqueline Fraysse, 
MM. André Gerin, Pierre Gosnat, Maxime Gremetz, Jean-
Paul Lecoq, Alfred Marie-Jeanne, Roland Muzeau, Daniel 
Paul, Jean-Claude Sandrier et Michel Vaxès.

Abstention : 3. – MM. Yves Cochet, Noël Mamère et François 
de Rugy.

Groupe Nouveau Centre (22) :

Pour : 20. – MM. Jean-Pierre Abelin, Christian Blanc, Charles 
de Courson, Stéphane Demilly, Jean Dionis du Séjour, 
Francis Hillmeyer, Michel Hunault, Olivier Jardé, Yvan 
Lachaud, Pierre Lang, Maurice Leroy, Claude Leteurtre, 
Nicolas Perruchot, Jean-Luc Préel, François Rochebloine, 
Rudy Salles, François Sauvadet, Marc Vampa, Francis 
Vercamer et Philippe Vigier.

Contre : 2. – MM. Philippe Folliot et Jean-Christophe 
Lagarde.

Députés non inscrits (7) :

Pour : 3. – MM. Abdoulatifou Aly, François Bayrou et Thierry 
Benoit.

Contre : 4. – Mme Véronique Besse, MM. Nicolas Dupont-
Aignan, Jean Lassalle et François-Xavier Villain.

II. – SÉNAT

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (159) :

Pour : 150. – MM. Jean-Paul Alduy, Pierre André, Gérard 
Bailly, José Balarello, Bernard Barraux, René Beaumont, 
Michel Bécot, Claude Belot, Pierre Bernard-Reymond, 
Roger Besse, Laurent Béteille, Joël Billard, Jean Bizet, 
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Paul Blanc, Jacques Blanc, Pierre Bordier, Joël Bourdin, 
Mme Brigitte Bout, MM. Jean-Guy Branger, Dominique 
Braye, Mme Paulette Brisepierre, MM. Louis de Broissia, 
François-Noël Buffet, Christian Cambon, Jean-Pierre 
Cantegrit, Jean-Claude Carle, Auguste Cazalet, Gérard 
César, Jean-Pierre Chauveau, Marcel-Pierre Cléach, 
Christian Cointat, Gérard Cornu, Raymond Couderc, 
Jean-Patrick Courtois, Philippe Dallier, Serge Dassault, 
Mme Isabelle Debré, MM. Robert Del Picchia, Christian 
Demuynck, Gérard Dériot, Mme Béatrice Descamps, 
MM. Denis Detcheverry, Eric Doligé, Philippe 
Dominati, Michel Doublet, Alain Dufaut, André 
Dulait, Mme Catherine Dumas, M. Ambroise Dupont, 
Mme Bernadette Dupont, MM. Louis Duvernois, Jean-
Paul Émin, Jean-Paul Emorine, Michel Esneu, Jean-Claude 
Etienne, Hubert Falco, Jean Faure, André Ferrand, Gaston 
Flosse, Alain Fouché, Jean-Pierre Fourcade, Jean François-
Poncet, Yves Fréville, Yann Gaillard, René Garrec, 
Mme Joëlle Garriaud-Maylam, M. Jean-Claude Gaudin, 
Mme Gisèle Gautier, MM. Jacques Gautier, Patrice Gélard, 
Alain Gérard, François Gerbaud, Charles Ginésy, Francis 
Giraud, Paul Girod, Alain Gournac, Adrien Gouteyron, 
Francis Grignon, Louis Grillot, Georges Gruillot, Charles 
Guené, Michel Guerry, Hubert Haenel, Mme Françoise 
Henneron, M. Pierre Hérisson, Mme Marie-Thérèse 
Hermange, MM. Michel Houel, Jean-François Humbert, 
Mme Christiane Hummel, MM. Benoît Huré, Jean-Jacques 
Hyest, Soibahaddine Ibrahim Ramadani, Pierre Jarlier, 
Jean-Marc Juilhard, Mmes Christiane Kammermann, 
Fabienne Keller, MM. Alain Lambert, Marc Laménie, 
Mme Elisabeth Lamure, MM. Gérard Larcher, Robert 
Laufoaulu, Jean-René Lecerf, Dominique Leclerc, Jacques 
Legendre, Jean-François Le Grand, Philippe Leroy, Gérard 
Longuet, Simon Loueckhote, Mme Lucienne Malovry, 
M. Pierre Martin, Mme Colette Mélot, MM. Alain 
Milon, Jean-Luc Miraux, Dominique Mortemousque, 
Bernard Murat, Philippe Nachbar, Mmes Jacqueline Panis, 
Monique Papon, MM. Jean Pépin, Jackie Pierre, François 
Pillet, Xavier Pintat, Louis Pinton, Rémy Pointereau, 
Christian Poncelet, Ladislas Poniatowski, Hugues Portelli, 
Mme Catherine Procaccia, MM. Jean Puech, Jean-Pierre 
Raffarin, Henri de Raincourt, Charles Revet, Philippe 
Richert, Yves Rispat, Josselin de Rohan, Roger Romani, 
Mme Janine Rozier, MM. Bernard Saugey, Bruno Sido, 
Mme Esther Sittler, MM. Louis Souvet, Yannick Texier, 
Henri Torre, André Trillard, Mme Catherine Troendle, 
MM. François Trucy, Jacques Valade, Alain Vasselle, Jean-
Pierre Vial et Jean-Paul Virapoullé.

Contre : 4. – MM. André Lardeux, Roland du Luart, 
Mme Lucette Michaux-Chevry et M. Charles Pasqua.

Abstention : 2. – MM. Philippe Marini et Jacques Peyrat.

Non votant(s) : 3. – MM. Bernard Fournier, Henri Revol et 
Henri de Richemont.

Groupe Socialiste (96) :

Pour : 15. – MM. Robert Badinter, Jean Besson, Mmes Nicole 
Bricq, Monique Cerisier-Ben Guiga, MM. Charles Josselin, 
Alain Journet, Gérard Miquel, Bernard Piras, Jean-Pierre 
Plancade, Daniel Raoul, André Rouvière, Mme Patricia 
Schillinger, M. Jean-Pierre Sueur, Mme Catherine Tasca 
et M. Richard Yung.

Contre : 30. – MM. Bernard Angels, David Assouline, 
Mmes Maryse Bergé-Lavigne, Alima Boumediene-Thiery, 
MM. Jean-Louis Carrère, Michel Charasse, Pierre-Yves 
Collombat, Roland Courteau, Jean Desessard, Michel 
Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Charles 
Gautier, Jean-Pierre Godefroy, Claude Haut, Mmes Annie 
Jarraud-Vergnolle, Bariza Khiari, MM. André Lejeune, 
Alain Le Vern, Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Jean-
Luc Mélenchon, Jean-Pierre Michel, Michel Moreigne, 
Daniel Percheron, Marcel Rainaud, Gérard Roujas, Claude 
Saunier, Jean-Marc Todeschini, Robert Tropeano et André 
Vantomme.

Abstention : 49. – Mmes Jacqueline Alquier, Michèle André, 
MM. Bertrand Auban, Jean-Pierre Bel, Mme Marie-
Christine Blandin, MM. Yannick Bodin, Didier Boulaud, 
Mme Yolande Boyer, M. Jean-Pierre Caffet, Mme Claire-
Lise Campion, MM. Bernard Cazeau, Gérard Collomb, 
Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, Mme Christiane 
Demontès, MM. Claude Domeizel, Bernard Dussaut, 
Jean-Claude Frécon, Bernard Frimat, Jacques Gillot, Jean-
Noël Guérini, Yves Krattinger, Philippe Labeyrie, Serge 
Lagauche, Serge Larcher, Louis Le Pensec, Mme Raymonde 
Le Texier, MM. Claude Lise, Roger Madec, Philippe 
Madrelle, Jacques Mahéas, François Marc, Pierre Mauroy, 
Louis Mermaz, Jacques Muller, Jean-Marc Pastor, Jean-
Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Mme Gisèle 
Printz, MM. Daniel Reiner, Thierry Repentin, Roland 
Ries, Mme Michèle San Vicente-Baudrin, MM. Michel 
Sergent, Jacques Siffre, René-Pierre Signé, Simon Sutour, 
Michel Teston et Mme Dominique Voynet.

Non votant(s) : 2. – Mme Odette Herviaux et M. Paul 
Raoult.

Groupe Union Centriste-UDF (30) :

Pour : 30. – MM. Nicolas About, Jean-Paul Amoudry, 
Philippe Arnaud, Jean Arthuis, Denis Badré, Claude 
Biwer, Didier Borotra, Jean Boyer, Marcel Deneux, Yves 
Détraigne, Mme Muguette Dini, MM. Daniel Dubois, 
Jean-Léonce Dupont, Pierre Fauchon, Mme Françoise Férat, 
MM. Christian Gaudin, Adrien Giraud, Mme Jacqueline 
Gourault, MM. Jean-Jacques Jégou, Joseph Kerguéris, 
Jean-Claude Merceron, Michel Mercier, Mme Catherine 
Morin-Desailly, M. Philippe Nogrix, Mme Anne-Marie 
Payet, MM. Yves Pozzo di Borgo, Daniel Soulage, 
André Vallet, Jean-Marie Vanlerenberghe et François 
Zocchetto.

Groupe communiste républicain et citoyen (23) :

Contre : 23. – Mme Eliane Assassi, M. François Autain, 
Mme Marie-France Beaufi ls, MM. Pierre Biarnès, Michel 
Billout, Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, MM. Robert 
Bret, Jean-Claude Danglot, Mmes Annie David, Michelle 
Demessine, Evelyne Didier, MM. Guy Fischer, Thierry 
Foucaud, Mmes Brigitte Gonthier-Maurin, Gélita Hoarau, 
MM. Robert Hue, Gérard Le Cam, Mme Josiane Mathon-
Poinat, MM. Jack Ralite, Ivan Renar, Odette Terrade, 
Bernard Vera et Jean-François Voguet.

Groupe Rassemblement démocratique social et européen (16):

Pour : 15. – MM. Nicolas Alfonsi, Gilbert Barbier, Jean-Michel 
Baylet, André Boyer, Yvon Collin, Gérard Delfau, François 
Fortassin, Mme Nathalie Goulet, MM. Pierre Laffi tte, 
Daniel Marsin, Aymeri de Montesquiou, Georges Mouly, 
Georges Othily, Michel Thiollière et François Vendasi.

Contre : 1. – M. Bernard Seillier.

Sénateurs non inscrits (6) :

Pour : 3. – M. Philippe Adnot, Mme Sylvie Desmarescaux 
et M. Alex Türk.

Contre : 2. – MM. Philippe Darniche et Bruno Retailleau.

Abstention : 1 M. Jean-Louis Masson.

Mises au point au sujet du présent scrutin 

(Sous réserve des dispositions de l’article 19, alinéa 2, 
du règlement du Congrès)

MM. Pierre Bédier, Roland du Luart et Mme Lucette 
Michaux-Chevry qui étaient présents au moment du scrutin 
ou qui avaient délégué leur droit  de vote ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu voter «pour».
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